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leur activité est presque autant soumise à des contrôles ou
à une surveillance de la part de leur hiérarchie que sur site
(solde de -6 points) et ils prennent légèrement moins souvent
des initiatives (solde de +5 points). Le télétravail semble donc
favoriser une forme d’autonomie d’ordre plus temporel (choix
dans la gestion du temps) que procédural (choix dans la façon
de travailler [4]).

Lorsque les télétravailleurs sont à distance plutôt qu’en
présentiel, l’intensité de leur travail est moindre. Ils doivent
interrompre moins souvent une tâche pour en eectuer une
autre imprévue (-51points), et ils travaillent moins fréquemment
sous pression (-27points). Cette situation peut notamment
être due aux moindres interactions en face-à-face avec les
collègues, les supérieurs hiérarchiques, mais aussi avec les
clients, le public, etc., favorisant un rythme de travail moins
saccadé. L’autonomie conférée par le télétravail permet aussi
sans doute de mieux répartir les tâches entre les deux lieux
de travail et de les organiser dans la journée de façon à en
limiter l’intensité.

En revanche, il n’est guère plus facile d’atteindre les objectifs
xés à distance que sur site (-5 points). Cea pourrait en partie
s’expliquer par un manque de moyens adaptés (matériels,
logiciels, information, formation, espace de travail, etc.) plus
fréquent à distance que sur site (solde de +22 points). Par
exemple, moins de la moitié des télétravailleurs disposent
d’une pièce dévolue au télétravail à domicile (éclairage).
Cela pourrait être aussi lié au fait que les télétravailleurs
indiquent davantage que les rapports sociaux au travail sont
plus dégradés à distance qu’en présentiel, avec un moindre
soutien du supérieur hiérarchique (+9 points) et des collègues
(+11 points) pour mener les tâches à bien. L’isolement social
et, d’une manière générale, la diminution des discussions

formelles ou informelles au sein du collectif de travail sont
des risques qui peuvent s’accroître avec le développement
du télétravail [5]. Les discussions collectives portant sur
l’organisation ou le fonctionnement de l’unité sont jugées
moins faciles à distance que sur site par les télétravailleurs
(+23 points). Solliciter l’avis ou le soutien d’un représentant
du personnel (élu, délégué syndical, etc.) n’apparaît que
aibement pus difcie à distance.

Dans la fonction publique, davantage 
d’écarts entre les conditions de travail  
à distance et sur site

Le travail à distance peut être ressenti de façons variées selon
les caractéristiques des personnes (âge, sexe, profession),
leur situation familiale (en couple, présence d’enfants dans
le foyer), leur employeur (taille de l’établissement, secteur
d’activité) ou leurs conditions d’emploi (durée du contrat,
ancienneté). À caractéristiques égales, les télétravailleuses
considèrent ainsi plus souvent que leurs homologuesmasculins
que l’intensité du travail et les contraintes organisationnelles
sont moindres à distance que sur site en 2023, sans doute
parce qu’elles sont davantage exposées à ces risques psycho-
sociaux (tabeau A en igne).

Si l’âge conditionne l’entrée dans la pratique du télétravail [1],
i sembe égaement entraîner des diérences dans a açon de
vivre le travail à distance. Les plus jeunes déclarent davantage
que le télétravail entrave la collaboration entre collègues et
avec les supérieurs (tabeau A en igne). À l’inverse, les plus
âgés gagnent moins en autonomie à distance.

GRAPHIQUE 1 |  Différences de conditions de travail des télétravailleurs entre activité à distance et présence sur site, en 2023

* Le solde de réponses correspond à l’écart entre le pourcentage de salariés télétravailleurs qui jugent une dimension des conditions de travail « moins bonne » 
à distance que sur site et le pourcentage de ceux qui la considèrent comme « meilleure ». Un solde net négatif signifie que les conditions de travail sont meil-
leures en moyenne en distanciel qu’en présentiel, et vice versa. 
** Instance représentative du personnel.
Lecture : en 2023, la proportion de télétravailleurs qui déclarent qu’il est plus difficile en télétravail que sur site d’aborder collectivement, avec d’autres 
personnes de l’atelier ou du service, des questions d’organisation ou de fonctionnement de leur unité de travail est supérieure de 23 points de pourcentage 
à la proportion de ceux qui déclarent l’inverse.
Champ : salariés télétravailleurs en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.
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Si ’ancienneté dans ’empoi aecte peu ’intensité du travai
eectué à distance, avoir un contrat à durée imitée bride es
gains d’autonomie et réduit les discussions à distance avec
le collectif.

Quelle que soit la dimension, les conditions de travail des
téétravaieurs de a onction pubique dièrent pus entre travai
à distance et sur site que celles des autres télétravailleurs.
La baisse de l’intensité et les gains d’autonomie en télé-
travail sont plus marqués, tout comme le soutien social est
davantage entravé. Cela pourrait traduire une organisation
du téétravai moins encadrée que dans le secteur privé,
dans la continuité de a crise sanitaire, pendant aquee es
difcutés iées au téétravai ont été pus réquentes dans
le secteur public [6].

Un télétravail recherché par les salariés 
en poste télétravaillable

La distance par rapport au site et au collectif de travail implique
donc une transformation de l’organisation du travail, avec des
aspects positifs et d’autres négatifs. Le télétravail est néan-
moins globalement perçu comme attractif. Parmi les salariés,
61% déclarent que leurs tâches ne sont pas compatibles avec
le télétravail et 39% des salariés déclarent occuper un poste
quaié de « téétravaiabe » (voir [1] pour une description
de cette population). Parmi ces derniers, 64% télétravaillent
eectivement, tandis que 36% ofcient excusivement sur site
(et sont dits non télétravailleurs).

Parmi les télétravailleurs, 44% souhaiteraient conserver la
même fréquence hebdomadaire ou mensuelle de télétravail,
et 45% l’augmenter, tandis que seuls 11% voudraient télé-
travailler moins ou plus du tout (tableau 1). Plus le télétravail
est pratiqué régulièrement, plus la satisfaction tirée de sa pra-
tique est grande. Parmi les non-télétravailleurs, 69% déclarent
vouoir téétravaier. Ainsi, a pratique du téétravai est dans

près de la moitié des cas en adéquation avec les souhaits
des télétravailleurs, tandis qu’elle constitue une aspiration
pour une majorité de non-télétravailleurs.

Parmi les salariés dont le poste se prête au télétravail, ceux qui
le pratiquent jouissent en moyenne de meilleures conditions
de travail que les non-télétravailleurs (graphique2). Pour la
quasi-totalité des dimensions (contraintes physiques, horaires
et psychosociales), le score de conditions de travail, qui
s’étend de 0 (exposition ou risque minimal) à 10 (exposition
ou risque maximal), est systématiquement inférieur pour
les télétravailleurs. Ces écarts subsistent une fois contrô-
ées es diérences de caractéristiques personnees entre
télétravailleurs et non-télétravailleurs (âge, sexe, catégorie
socioprofessionnelle, conditions d’emploi, situation familiale).

Que les salariés télétravaillent ou non, ceux qui souhaitent
augmenter leur fréquence (ou commencer à télétravailler)
présentent des conditions de travail moins bonnes que ceux
qui ne souhaitent pas en faire ou en faire moins (graphiqueA
en ligne). Les salariés semblent ainsi rechercher le télétravail
dans le but d’améliorer leurs conditions de travail. Chez les

TABLEAU 1 |  Souhaits de télétravail des salariés en poste télétravaillable 
selon la fréquence de leur pratique, en 2023

En % de salariés

Souhaitent faire...

Moins Autant Plus

Ensemble des postes télétravaillables 7 40 54
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e 
du

 té
lé
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ai
l Ensemble des non-télétravailleurs 31 69

Ensemble des télétravailleurs 11 44 45

1 jour ou moins par semaine 14 35 51

2 jours ou plus par semaine 8 53 39

Lecture : en 2023, 11 % des salariés télétravailleurs souhaiteraient télétravailler 
moins, 44 % autant et 45 % davantage.    
Champ : salariés en poste télétravaillable en France, hors Mayotte.  
Source : Dares, enquête Tracov 2.     

GRAPHIQUE 2 |  Conditions de travail des salariés en poste télétravaillable selon leur pratique du télétravail, en 2023

* Le score de conditions de travail est une somme de différents indicateurs combinés pour établir une dimension des conditions de travail selon leur perception. 
Il s’étale de 0 (exposition minimale) à 10 (exposition maximale). 
Lecture : en 2023, le score d’intensité du travail des salariés en poste télétravaillable, mais qui ne télétravaillent pas, est de 4,7.
Champ : salariés en poste télétravaillable en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.
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télétravailleurs, ces dernières varient peu en revanche selon
la fréquence de télétravail, hormis dans le domaine des exi-
gences émotionnelles.

Une meilleure articulation entre vies 
professionnelle et privée au sein  
des couples en télétravail, surtout  
pour les hommes

Parmi les salariés en poste télétravaillable vivant en couple,
ceux qui télétravaillent reçoivent un peu moins de plaintes de
leurs proches concernant leurs horaires de travail (19%, contre
24% pour les non-télétravailleurs en 2023, tableau 2). Ce
résultat est à rapprocher du fait que les télétravailleurs, dans
leur ensemble, déclarent en moyenne moins souvent recevoir
ce type de plaintes lorsqu’ils sont en télétravail que lorsqu’ils
se rendent sur site (écarts de -15 points, graphique 1). Malgré
l’intersection des sphères professionnelle et domestique, le
télétravail semble être un facteur modérateur du risque de
conits intraamiiaux, putôt que ’inverse [6]. Cea suggère aussi
que le télétravail, et l’autonomie accrue que celui-ci confère,
permet aux salariés de se rendre davantage disponibles pour
leur famille. Cette disponibilité accrue semble plus marquée
pour les hommes : 19% de ceux qui télétravaillent reçoivent
des paintes, contre 28% des autres, tandis que a diérence
observée est faible pour les femmes (19%, contre 21%).

Le nombre moindre de plaintes exprimées par les proches
aux télétravailleurs comparativement aux non-télétravailleurs
pourrait s’expliquer aussi par la réduction des trajets entre le
domicile et le lieu de travail, qui permet de gagner du temps et
réduit la fatigue. En moyenne, les trajets domicile-travail supé-
rieurs à trente minutes sont presque deux fois plus fréquents
chez les télétravailleurs que chez les non-télétravailleurs. Le
temps rendu disponible par le télétravail est donc important.
Mais des diérences de genre apparaissent dans a açon de
le réallouer : les hommes le consacrent davantage aux loisirs
ou aux soins des enfants, tandis que les femmes le réservent
plutôt au travail domestique [7].

La pratique du télétravail semble aussi recherchée pour
faciliter l’articulation des temps sociaux. Les salariés qui
souhaiteraient télétravailler ou télétravailler davantage sont
d’aieurs ceux qui expriment es pus grandes difcutés de
conciliation entre leur vie professionnelle et leur vie person-
nelle (tableau B en ligne).

En présence d’enfants en bas âge,  
une légère réduction des écarts  
de temps de travail domestique entre 
femmes et hommes avec le télétravail

Malgré une meilleure articulation entre vie professionnelle
et vie privée en télétravail, les écarts de temps consacré au
travail domestique entre femmes et hommes varient peu avec
la pratique du télétravail et demeurent marqués (tableau 3).
En 2023, les femmes en couple sont 60% à réaliser plus de
sept heures hebdomadaires de travail domestique (préparation
des repas, courses, entretien du linge, ménage, réparations

et entretien du domicile), qu’elles télétravaillent ou non. Les
hommes en couple sont moins nombreux dans ce cas : 47%
lorsqu’ils télétravaillent, 44% lorsqu’ils ne télétravaillent pas.
En d’autres termes, si le télétravail limite les plaintes de l’en-
tourage concernant les horaires de travail professionnel, il
n’induit généralement pas de transformation de l’organisation
du travail domestique.

Toutefois, en présence d’enfant(s) en bas âge (moins de
3ans), l’écart entre femmes et hommes se réduit légèrement :
a proportion d’hommes qui eectuent pus de sept heures
hebdomadaires de tâches domestiques s’accroît de 12 points
lorsqu’ils télétravaillent, alors qu’elle n’augmente que de deux

TABLEAU 2 |  Articulation entre vie professionnelle et vie privée des salariés 
en couple selon la pratique du télétravail, en 2023 

En %

Non-
télé-

travailleurs

Télétravailleurs

Ensemble

1 jour ou 
moins par 
semaine

2 jours ou  
plus par 
semaine

Plaintes  
des proches 
concernant  
les horaires  
de travail

Femmes 21 19 23 16

Hommes 28 19 21 18

Ensemble 24 19 22 17

Durée du  
trajet aller 
domicile-travail 
supérieure  
à 30 minutes

Femmes 28 48 41 54

Hommes 31 50 44 56

Ensemble 29 49 42 55

Lecture : en 2023, 24 % des salariés en poste télétravaillable qui ne télé-
travaillent pas et sont par ailleurs en couple reçoivent des plaintes de leurs 
proches concernant leurs horaires de travail.
Champ : salariés en poste télétravaillable, en couple, en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.

TABLEAU 3 |  Proportion de salariés en couple effectuant plus de sept heures 
hebdomadaires de travail domestique selon la pratique  
du télétravail, le genre et la présence d’enfants, en 2023 

En %

Pratique du télétravail

Genre Enfant(s)* Non

Oui

Ensemble

1 jour  
ou moins  

par semaine

2 jours  
ou plus  

par semaine

Femmes

Aucun 47 48 49 47

Moins de 3 ans 65 67 69 66

3 ans et plus 68 66 66 65

Ensemble 60 60 61 59

Hommes

Aucun 41 41 39 43

Moins de 3 ans 44 56 55 57

3 ans et plus 47 48 46 50

Ensemble 44 47 45 48

Écart entre 
femmes  
et hommes 
(en points 
de %)

Aucun 7 7 10 4

Moins de 3 ans 21 11 14 9

3 ans et plus 21 18 21 15

Ensemble 16 13 16 10

* La modalité « moins de 3 ans » regroupe les personnes en couple avec au 
moins un enfant de moins de 3 ans, la modalité « 3 ans et plus », celles en 
couple avec un enfant ou plus, tous âgés d’au moins 3 ans. 
Lecture : en 2023, 47 % des femmes salariées en poste télétravaillable mais 
ne télétravaillant pas, en couple sans enfant, réalisent plus de sept heures 
hebdomadaires de travail domestique.
Champ : salariés en poste télétravaillable, en couple, en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.
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points chez les femmes. Cela suggère que le télétravail pour-
rait favoriser une réduction passagère des inégalités dans la
répartition des tâches domestiques entre femmes et hommes
après la naissance d’un enfant.

Des écarts hommes-femmes de charge 
mentale liée au travail domestique 
accrus en cas de télétravail

Les inégalités entre femmes et hommes dans l’organisation des
activités quotidiennes du foyer (ou « charge mentale ») sont
plus marquées en cas de pratique du télétravail [8] (tableau 4).
Les femmes télétravailleuses sont autant préoccupées par la
gestion quotidienne du foyer pendant leur journée de travail
que celles qui ne télétravaillent pas (33%, contre 35%), tandis
que les hommes télétravailleurs s’en préoccupent nettement
moins souvent (23%, contre 33%). Cet écart, déjà identié
au cœur de la crise sanitaire, paraît donc se maintenir avec la
pérennisation du télétravail [9].

Si le télétravail apporte une autonomie temporelle et permet une
économie de temps susceptibles de se traduire par un rééqui-
ibrage des tâches, cea présuppose un eort de coordination et
demaîtrise des diérentes temporaités, rôe traditionneement
dévolu aux femmes, ce qui semble persister, voire s’accentuer,
avec la mise en place du télétravail [8].

Des télétravailleurs globalement en 
meilleure santé que les non-télétravailleurs

La santé des travailleurs est corrélée à l’organisation du travail et,
par extension, à cee du téétravai. Avant a crise sanitaire, es
télétravailleurs comptaient une plus forte proportion de salariés
à l’état de santé altéré3, en situation de handicap ou avec un
risque dépressi éevé [10]. Le téétravai était surtout pratiqué an
d’aménager les postes des salariés dont l’état de santé n’était
pas – ou était difciement – compatibe avec un travai sur site.

En 2023, la situation change (tableau 5). Les télétravailleurs
ont moins fréquemment un état de santé altéré que les non-
télétravailleurs (31%, contre 37%). Ils présentent également
moins souvent un risque élevé de dépression selon le score
WHO-54 (17%, contre 20%). Is sont aussi moins aectés par
une maladie chronique5 (24%, contre 28%) et sont moins
enclins à ressentir des douleurs fréquentes (51%, contre
57%) ou des troubles du sommeil (40%, contre 44%). Ces
écarts persistent orsque ’on contrôe des diérences de
caractéristiques entre travailleurs6. La pratique du télétravail

3Regroupement desmodalités « assez bon », « mauvais » ou « trèsmauvais » pour qualifer l’état de santé, par opposition à un état de santé jugé « très bon ».
4Le WHO-5 est un questionnaire développé par l’Organisation mondiale de la santé. Il comporte cinq questions permettant d’évaluer le bien-être
psychologique des personnes interrogées. Ces dernières indiquent à quelle réquence elles ont vécu cinq situations au cours des deux dernières
semaines (« se sentir bien et de bonne humeur », « se sentir calme et tranquille », « se sentir plein d’énergie et vigoureux », « se réveiller rais et
dispos », « avoir une vie quotidienne remplie de choses intéressantes »). La réquence est mesurée sur une échelle allant de 0 (« jamais ») à 5 (« tout
le temps »). Le score, entre 0 et 25, est calculé en sommant les réquences déclarées en réponse à chaque question. Un score inérieur à 8 est associé
à un risque de dépression élevé.
5Une maladie chronique est une maladie qui a duré ou peut durer pendant au moins six mois ; ou qui revient ou peut revenir régulièrement. Les allergies
telles que le rhume des oins ne sont pas des maladies chroniques, pas plus que les grippes ou les angines à répétition.
6Âge, sexe, catégorie socioproessionnelle, taille de l’établissement employeur, ancienneté dans l’emploi, durée du contrat de travail, situation amiliale,
présence d’enfant(s) dans le logement.

TABLEAU 4 |  Proportion de salariés en couple préoccupés par la gestion 
quotidienne du foyer pendant les horaires de travail, selon 
la pratique du télétravail, le genre et la présence d’enfants, 
en 2023 

En %

Pratique du télétravail

Genre Enfant(s)* Non

Oui

Ensemble

1 jour  
ou moins

par semaine

2 jours  
ou plus

par semaine

Femmes

Aucun 21 22 21 22

Moins de 3 ans 50 54 56 52

3 ans et plus 39 33 34 33

Ensemble 35 33 33 32

Hommes

Aucun 25 17 15 18

Moins de 3 ans 45 34 34 33

3 ans et plus 34 24 25 24

Ensemble 33 23 23 23

Écart entre 
femmes  
et hommes 
(en points 
de %)

Aucun -4 5 6 4

Moins de 3 ans 5 20 21 19

3 ans et plus 5 9 9 9

Ensemble 2 10 10 9

* La modalité « moins de 3 ans » regroupe les personnes en couple avec au 
moins un enfant de moins de 3 ans, la modalité « 3 ans et plus », celles en 
couple avec un ou plusieurs enfants tous âgés d’au moins 3 ans. 
Lecture : en 2023, 21 % des femmes salariées en poste télétravaillable ne 
télétravaillant pas, en couple sans enfant, se préoccupent de la gestion 
quotidienne du foyer pendant leurs horaires de travail.
Champ : salariés en poste télétravaillable, en couple, en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.

TABLEAU 5 |  État de santé déclaré des salariés selon la pratique  
du télétravail, en 2023 

En %

Pratique du télétravail

Non

Oui

Ensemble

1 jour  
ou moins  

par semaine

2 jours  
ou plus  

par semaine

État de santé altéré 37 31 30 32

Risque dépressif élevé 20 17 16 18

Maladie chronique 28 24 23 25

Douleurs fréquentes 57 51 51 50

Limitations fonctionnelles 21 17 17 16

Troubles du sommeil 44 40 41 40

Lecture : en 2023, 37 % des salariés en poste télétravaillable ne télétravaillant 
pas déclarent que leur état santé est altéré.
Champ : salariés en poste télétravaillable en 2023, en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.
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pourrait être recherchée par les personnes dont l’état de santé
est e pus ragie, comme e suggèrent es diérences d’état
de santé mesurées entre ceux qui souhaitent télétravailler,
ou télétravailler davantage, et les autres (tableau C en ligne).
Ainsi, ’autonomie gagnée et ’intensité moindre du travai à
distance seraient susceptibles de permettre une meilleure
adaptation (de la temporalité, des cadences) du poste au
salarié et, de ce fait, une dégradation moins importante de
son état de santé [11].

Un présentéisme en hausse  
chez les femmes en télétravail

Le nombre de jours de maladie, obtenu en cumulant jours
d’absence au travail en raison d’un problème de santé et
jours de présence au travail en dépit d’un problème de santé,
est moins élevé chez les télétravailleurs que chez les autres
salariés (tableau 6), en lien avec les résultats précédents
sur les écarts d’état de santé. Toutefois, lorsqu’ils ont un
problème de santé, les télétravailleurs favorisent la continuité
de leur activité (présentéisme) plutôt que de l’interrompre
(absentéisme). En eet, e taux de présentéisme, c’est-à-dire
a proportion de jours naement travaiés sur ’ensembe
des jours de maladie, est plus élevé pour les télétravailleurs
que pour les non-télétravailleurs (53%, contre 45%) [12].
Seues es emmes contribuent à cette diérence (taux de
présentéisme de 52% pour celles qui télétravaillent, contre
39% pour les autres ; 56%, contre 55% chez les hommes).

Ces écarts pourraient s’expliquer d’abord par une adaptabilité
plus fréquente des horaires en cas de télétravail chez les

femmes. Elles sont ainsi plus nombreuses que les hommes
à devoir moins fréquemment interrompre une tâche en télé-
travail que sur site (solde de -55 points, contre -45 points chez
es hommes). Les diérences pourraient aussi être induites
par des dispositions et injonctions genrées (performance
individuelle, compétition, etc.) qui conduiraient les hommes

TABLEAU 6 |  Présence et absence au travail en cas de maladie,  
selon la pratique du télétravail et le genre au cours des trois 
derniers mois de 2023 

Pratique du télétravail

Non

Oui

Ensemble

1 jour  
ou moins  

par semaine

2 jours  
ou plus  

par semaine

Ensemble

Nombre de jours de présence (a) 3,3 2,5 2,4 2,7

Nombre de jours d'absence (b) 4,1 2,2 2,3 2,2

Taux de présentéisme (a / a+b) 45 % 53 % 51 % 56 %

Femmes

Nombre de jours de présence (a) 3,2 3,1 2,9 3,4

Nombre de jours d'absence (b) 4,9 2,9 3,1 2,7

Taux de présentéisme (a / a+b) 39 % 52 % 48 % 56 %

Hommes

Nombre de jours de présence (a) 3,5 1,9 1,8 2,0

Nombre de jours d'absence (b) 2,9 1,5 1,5 1,6

Taux de présentéisme (a / a+b) 55 % 56 % 55 % 56 %

Lecture : au cours des trois derniers mois de 2023, les salariés en poste 
télétravaillable ne télétravaillant pas se sont absentés en moyenne 4,1 jours 
en raison d’un problème de santé. Inversement, ils ont travaillé en moyenne 
3,3 jours en pensant qu’ils n’auraient pas dû, car ils étaient malades. 
Champ : salariés en poste télétravaillable en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.

Les saariés téétravaient dans diérents ieux. 98% d’entre
eux exercent principalement à leur domicile, tandis que 2%
accomplissent leurs tâches essentiellement dans des endroits
spéciques (espaces de coworking, tiers-lieux) ou ailleurs
(tableau EC 1).

Lorsqu’ils sont sur site, ces mêmes salariés sont 56% à travail-
ler en open space (bureau sans cloison ou plateau ouvert) et
25% en ex ofce (occupation d’un espace de travail selon la
disponibiité des paces), ces deux congurations n’étant pas
exclusives l’une de l’autre. Plus le télétravail est pratiqué régu-
lièrement et plus ces manières d’organiser l’espace de travail
sur site sont fréquentes.

À domicile, 45% de télétravailleurs disposent d’une pièce dévo-
lue à cette pratique. Plus la pratique du télétravail est régulière,
plus les salariés ont tendance à disposer d’un tel espace. Cela
suggère que ’absence de pièce spécique représente un rein
à la pratique plus intensive du télétravail.

La plupart du temps, les télétravailleurs appartiennent à un col-
lectif qui pratique également le télétravail : 61% œuvrent avec
des personnes qui en bénécient réguièrement et 71% ont un
ou une supérieure hiérarchique qui le pratique. Là encore, plus
le télétravail est régulier, plus ces situations sont fréquentes.
Enn, 53% des téétravaieurs doivent se rendre sur site e même
jour que leur unité de travail. Ce jour de présence obligatoire
commun constitue une pratique relativement normée dans les
établissements où le télétravail est courant ; cette proportion ne
varie quasiment pas selon la fréquence du télétravail.

ÉCLAIRAGE  Télétravail et environnement professionnel

TABLEAU EC 1 |  Environnement professionnel des télétravailleurs,  
en 2023 

En % des salariés

Fréquence de télétravail

Ensemble1 jour  
ou moins  

par semaine

2 jours  
ou plus  

par semaine

Lieu principal du télétravail
Domicile 98 98 98

Espace spécifique (coworking, tiers-lieu), autre 2 2 2

Environnement sur site
Open space 47 66 56

Flex office 15 35 25

Environnement à distance
Pièce consacrée au télétravail à la maison 38 52 45

Collectif de travail*
Collègues qui télétravaillent 42 80 61

Supérieur hiérarchique qui télétravaille 58 84 71

Collègues ou supérieur hiérarchique  
qui télétravaillent 70 93 81

Au moins un jour de présence obligatoire 
commun 54 52 53

* Dans l’enquête, les télétravailleurs sont interrogés sur le fait que leur supé-
rieur hiérarchique, d’une part, et la plupart des personnes avec qui ils ont 
l’habitude de travailler (ici désignés par « collègues »), d’autre part, pratiquent 
régulièrement le télétravail.
Lecture : en 2023, 98 % des télétravailleurs accomplissent leurs missions 
principalement à domicile. 
Champ : salariés télétravailleurs en 2023, en France, hors Mayotte.
Source : Dares, enquête Tracov 2.




